
Statut de L’Artiste 
Délivrance de la carte d’artiste professionnel 

 
Présentation du dispositif 

 

 
 23 Août 2016 

Conservatoire artistique de la Polynésie française 



HISTORIQUE 

 Un statut demandé depuis les Etats Généraux de 

l’Outre Mer  en 2009.  

 Une attente confirmée au cours de la 

consultation Honorahu’a en 2014, 

 Un engagement du Gouvernement de la 
Polynésie française 
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3 UN ARRETE DE CREATION 

-Arrêté n° 888 CM/ du 07 juillet 2016 pris pour l’application de 

la LP n° 2016-18 du 19 mai 2016 portant reconnaissance des 

professions artistiques et diverses mesures en faveur de l’art en 

Polynésie 

 

--Chapitre I: Activités éligibles et carte professionnelle; 

--Chapitre II: Demandes de carte d’artiste professionnel; 

- Chapitre III: Commission; 

-Chapitre IV: Répertoire des artistes de la Polynésie française. 



4 UNE COMMISSION 
DES MEMBRES DE DROITS: (5) 

 
-Le ministre de la culture, 

-La présidente de la Commission législative en charge de la culture à l’APF, 

-Le chef de service de la culture et du patrimoine, 

-Le directeur du Centre des métiers d’arts, 

-La directrice de la Maison de la culture, 

 

DES MEMBRES DESIGNES: (5) 

 
-Personnalité désignée par arrêté n°525 /PR du 18/07/2016 :  

-Domaine des arts visuels et graphiques (1) 

- Domaine des arts audios et sonores (1) 

-Domaine de la littérature (1) 

-Domaine des arts multi disciplinaires et interdisciplinaires (1) 

-Domaine des arts du spectacle (1) 



DECLINAISON DES CHAMPS D’ACTIVITES ARTISTIQUES 

Une patente commune (exonérée de droit) pour les activités suivantes :  

Arts Visuels et graphiques: 

Peinture, sculpture, arts plastiques, mosaïque, céramique, vitrail, dessin, arts 

électroniques, art vidéo, nouveaux medias, photographie d’art, graphisme, 

illustration d’œuvres littéraires et scientifiques, bande dessinée, expression 

urbaine, design, création de tatouage unique. 

Arts audios et sonores : 

Composition musicale, formes musicales, interprétation et improvisation.  

Littérature : 

Conte, littérature, mélange des genres, poésie, roman et nouvelle, théâtre, 

œuvres de non-fiction visant l’exploration de la vie artistique, littéraire et 

culturelle (essai, anthologie, biographie, etc…) littérature orale, dialogue et 

scénario. 

Arts multidisciplinaires et interdisciplinaires : 

Installations, approches multiples de la création, formes d’art émergentes. 

Arts du spectacle : 

Danse, chorégraphie, interprétation, scénographie, conception et 

réalisation des costumes et des décors. 
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LE DISPOSITIF 
 

-Délivrance d’une carte d’artiste professionnel , valable 5 ans.  

  

-Création d’un  répertoire des artistes de la Polynésie Française, 

tenu à jour par le Service de la culture et consultable depuis son 

site Internet.  

 

-Création du portail de la création artistique d’ici la fin 2016, 

permettant au titulaire de la carte de promouvoir son activité.  

 

-Accès aux dispositifs d’aides à la création individuelle.  

 

-Accès au dispositif du 1% artistique dans les constructions 

publiques. ( 2017 )   
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PIECES A FOURNIR 
1-Formulaire de demande, ainsi que la documentation permettant 

à la commission d’attribution de juger de la pertinence de la 

demande. ( téléchargeable sur le site Internet)  

2-Une pièce officielle justifiant de son identité, comportant au 

moins ses noms et prénoms, date et lieu de naissance et sa photo ;  

3- Deux photos d’identité ;  

4-Un justificatif de domicile en Polynésie française (facture 

téléphonique, internet, facture d’électricité ou d’eau, quittance 

de loyer) ; 

5- Une attestation de numéro T.A.H.I.T.I. ou une copie de la formule 

de patente ; 

6-Une copie de la carte verte de la Caisse de Prévoyance 

Sociale ou tout justificatif d’affiliation à un organisme de protection 

sociale ; 

7-Un mandat signé par le pétitionnaire empêché, le cas échéant 
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 SE RENSEIGNER 
 

Les pièces doivent êtres déposées au Service de la Culture et du 

patrimoine, PK 13.5 – Pointe des pêcheurs Nuuroa, Punaauia  

 

Renseignements et dépôts des dossiers: 

 

- Les lundis et mardis de 7h30 à 12h00  :  

Accueil, information, aide à la constitution de dossiers (etc…) 

- Le vendredi de 7h30 à 12h00 : 

Dépôt et réception des dossiers complets 

Les après-midis (lundi, mardi et vendredi), sur rendez-vous 

uniquement.  

 

Contact: 40 50 71 80 / 40 50 71 77 – direction@culture.gov.pf 
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LE SERVICE DE LA CULTURE ET DU 
PATRIMOINE 

NIVEAU 2 (REZ-DE-CHAUSSĒE) 
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MAURU’URU 


